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CECI N'EST PAS UNE INVITATION ORDINAIRE...

Le 20 novembre c’est la journée internationale des droits de l’enfant. C’est le
20 novembre 1989 en effet que les Nations Unies ont adopté la Convention
internationale relative aux droits de l’enfant. Elle a depuis été signée et ratifiée
par tous les pays du monde, à l’exception notable des États-Unis. C’est aussi à
cette date que, chaque année, le Délégué général est tenu de présenter son
rapport d’activité au parlement et au gouvernement de la Fédération
Wallonie-Bruxelles. 

Si l’exercice est parfois considéré par certain.e.s comme une formalité ou un
marronnier (sujet récurrent dans les médias), il prend cette année une
dimension tout à fait symbolique et particulière puisqu’il intervient en pleine
pandémie de Covid-19, dont on sait qu’elle impacte particulièrement les
enfants et les jeunes, et qu’il s’agit du dernier rapport d’activité de Bernard De
Vos qui terminera son deuxième et dernier mandat dans le courant de
l’année 2021. 

Pour marquer l’événement, le Délégué général aux droits de l’enfant vous
invite à participer à la présentation de ses rapports Covid-19 et d’activité 2019-

2020 lors d’un @webinaire  participatif, interactif et d’un Facebook live le
vendredi 20 novembre 2020 entre 13h30 et 15h00. L’accès est bien
évidemment libre et gratuit mais l’inscription est obligatoire pour obtenir le
lien Zoom qui vous permettra de nous rejoindre et d’interagir avec Bernard
De Vos et ses invités.

Car le Délégué général ne sera pas seul pour la cause. Il a sollicité des enfants,
des jeunes, plusieurs personnes et personnalités qui ont, de près ou de loin,

accompagné l’action de son institution depuis 12 ans pour commenter
l’actualité des droits de l’enfant et leur réalité en 2020. 
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Le forum s’est tenu en deux temps

distincts avec des objectifs connexes :

 

1. Communication quid ? 

Il s’agissait de permettre aux travailleurs

de terrain des « corps intermédiaires » qui

ont l’habitude des publics d’enfants et de

jeunes d’exprimer leur ressenti, de définir

les urgences à partir de leur expertise, de

faire remonter la parole des enfants et

des jeunes, de faire des propositions

concrètes pour mieux faire passer les

messages de prévention, rétablir le

dialogue et la confiance, renouer le lien

avec leurs publics cibles et/ou les

décideurs aux différents niveaux de

pouvoir dans l’intérêt supérieur des

enfants en temps de crise sanitaire.

L’ambition étant de faire évoluer leurs

comportements en les considérant

comme des sujets de droits et des

citoyens partenaires d’un projet sociétal

où ils peuvent prendre une place active

aussi en temps de pandémie, en

travaillant la participation, l’éducation par

les pairs, etc.

BERNARD DE VOS, LE DÉLÉGUÉ

GÉNÉRAL AUX DROITS DE

L'ENFANT, FAIT LE POINT DANS

SES RAPPORTS 2020...

SEMAINES  DE

PANDÉMIE

MOIS  DE

PLAIDOYER  ET

D 'ACTIONS

CONCRÈTES

ANS  ET  2

MANDATS

36

12  

12 

NOTRE

@WEBINAIRE

DU 20.11.2020 
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À L'AFFICHE EN PRÉSENTIEL

INFORMATIONS PRATIQUES : 

QUI, QUAND, ET OÙ ?

BERNARD DE VOS
Délégué général aux droits de l'enfant

RUDY DEMOTTE
Président du Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles

PIERRE-YVES JEHOLET (sous réserve)
Ministre-Président de la Fédération Wallonie-Bruxelles

BÉNÉDICTE LINARD (sous réserve)
Ministre de l'Enfance et de la coordination de la politique du Gouvernement de

la Fédération Wallonie-Bruxelles relative à la réalisation des droits de l'enfant

NOS SIX INVITÉS ET CONTRIBUTEURS EXTERNES AU RAPPORT D'ACTIVITÉS :

GEOFFROY CARLY
Directeur des CEMEA

PERRINE HUMBLET
ULB - Observatoire de l'enfant à Bruxelles (COCOF)

YVES ROBAEY
Directeur-Président de la Haute École Bruxelles-Brabant

FRANÇOISE TULKENS
Ancienne juge et vice-présidente de la Cour européenne des droits de

l'Homme, professeur émérite de l'UCLouvain

DAMIEN VANDERMEERSCH
Magistrat à la Cour de cassation, professeur à l'UCLouvain

KAREN VAN LAETHEM
Présidente de la Commission nationale pour les droits de l'enfant

DEUX INVITÉ.E.S ENFANT ET JEUNES EXPERTS DU VÉCU

L'ÉQUIPE DE L'ASBL « COMME UN LUNDI » ET DU GSARA
Captation et streaming



OÙ ?

Envoyer un e-mail à l'adresse dgde@cfwb.be ;

Mentionner les 5 éléments suivants  : nom, prénom, fonction, structure

dans laquelle vous travaillez ainsi qu'une adresse e-mail pour vous envoyer

le lien de la vidéoconférence ;

Pour toute demande d'information complémentaire ou précision relative

à cet événement, vous pouvez contacter le Délégué général aux droits de

l'enfant au 02/223.36.99.

En ligne, via les plateformes Zoom et Facebook live.

QUAND ?

Le vendredi 20 novembre 2020 de 13h30 à 15h00.

À L'AFFICHE EN VIRTUEL

Deux invités enfant et jeunes experts du vécu, les journalistes et... 

Vous, participant.e.s !

COMMENT S'INSCRIRE ?
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13H00
Accueil des invités en présentiel et ouverture de la session Zoom pour les

participants, rappel des consignes de sécurité sanitaire et exposé de la

méthodologie.

13H30
Lancement du Facebook live, ouverture de la séance par David Lallemand,

présentation de l'événement et des invités et exposé succinct de la

méthodologie et des possibilités d'interactions/de participation.

13H40
Mot de bienvenue, accueil des officiels.

Présentation des rapport Covid-19 et d'activités 2019-2020 par Bernard De Vos.

Réaction des invité.e.s et expert.e.s du vécu à la présentation sous forme de

questions/réponses avec l'animateur.

15H00
Remise officielle du rapport à Rudy Demotte, Président du Parlement de la

Fédération Wallonie-Bruxelles et à Pierre-Yves Jeholet, Ministre-Président de la

Fédération Wallonie-Bruxelles.

15H10
Séance de questions/réponses avec les participants virtuels et sur base des

messages, commentaires laissés sur Facebook.

15H30
Mot de clôture du Délégué général, annonce des suites et informations

pratiques concernant les projets présentés par le Délégué général pour

l’anniversaire de la Convention par David Lallemand.
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PROGRAMMATION

@WEBINAIRE - 20.11.2020 I 13H30-15H00


